Contributions pour les « Consultations sur la stratégie de l'ITIE »

Les consultations sur la stratégie de l'ITIE devraient offrir une occasion de se pencher sur le champ d'application de l'ITIE.

Nous trouvons que le champ d'application de l'ITIE est trop restrictif et ne touche pas certaines informations importantes à la disposition des entreprises d'extractions minières : Celles de la production et des recettes issues de cette production que les sociétés extractives devraient communiquées de façon transparente périodiquement aux acteurs.  
Ces informations sur la production et les exportations sont non seulement nécessaires pour les calculs de beaucoup d'indicateurs de performance macroéconomique des pays, mais aussi donnent une idée sur l'ampleur des revenus versés à l'Etat,  par rapport aux ressources engrangées par ces structures. 
A l'étape actuelle, le champ de couverture fait la part trop belle aux entreprises, qui ne déclarent que ce qu'elle verse à l'Etat, sans dire ce qu'elle gagne en réalité. L'Etat aussi devrait publier ce qu'il fait de ces revenus reçu en matière de dépenses. La transparence doit être recherchée aux niveaux des deux parties (entreprises et Etat), en amont et en aval.
Aussi il serait intéressant d’envisager la prise en compte de:

- l'audit des réalisations des sociétés minières au profit des populations;
- l'audit des achats locaux et internationaux pour l'approvisionnement des mines;

- l'audit des contrats de sous-traitance des sociétés minières;

- l'audit environnemental des sociétés minières.

La prise en compte de ces éléments dans le champ d'application de l'ITIE accroîtra la transparence dans les industries extractives.
Cependant, demander au Gouvernement ce qu'il fait des revenus miniers n'a pas de sens, à cause du principe de l'unicité de caisse de l'Etat.
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